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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-807/SG/CG  le président du conseil d’administration 
de la Caisse locale de retraites est habilité à passer avec le Terri-
toire une convention portant sur un prêt de 40.000.000 de francs 
Djibouti.
n° 72-807/SG/CG  le

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

24 mai 1972

Numéro JO

n° 11 du 10/06/1972
Date  du numéro

10 juin 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Est approuvée la délibération n° 72-2/CLR du 5 mai 1972 du Conseil d’administration de la Caisse locale de retraites habilitant 

son président à passer avec le Territoire une convention portant sur un prêt de 40.000.000 FD.
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